
Conditions spéciales

Les présentes conditions spéciales complètent les conditions générales et les abrogent dans la mesure où elles
leur seraient contraires.

Il en va de même en ce qui concerne les conditions particulières vis-à-vis des conditions spéciales et des
conditions générales.

Garanties et montants assurés

SPÉCIMEN

ASSURANCE COLLECTIVE CONTRE LES ACCIDENTS

Ethias Droit Commun - Association d’assurances mutuelles, agréée sous le n° 0165, pour pratiquer les assurances suivantes : accidents, maladie, corps de véhicules terrestres
(autres que ferroviaires) et de bateaux, marchandises transportées, autres dommages aux biens, responsabilité civile véhicules automoteurs, bateaux, générale, protection juridique,
caution, pertes pécuniaires diverses, assistance (A.R. des 4 et 13 juillet 1979, M.B. du 14 juillet 1979), responsabilité civile et corps de véhicules aériens
(A.R. du 23 janvier 1985, M.B. du 2 février 1985) et crédit (A.R. du 3 octobre 1988, M.B. du 11 octobre 1988) - RPM 0402.370.054

Siège social rue des Croisiers 24  B-4000 Liège   www.ethias.be    info.assurance@ethias.be

DIVISION B - DÉFENSE CIVILE ET PÉNALE

• défense civile voir division A ci-avant

• défense pénale (par sinistre) 12 500,00 EUR

Garanties accordées Montants assurées

DIVISION A - RESPONSABILITÉ CIVILE

• dommages corporels (par sinistre) 5 000 000,00 EUR

• dommages matériels (par sinistre) 625 000,00 EUR

DIVISION C - ACCIDENTS CORPORELS

• frais de traitement et de funérailles

- frais médicaux repris à la nomenclature du tarif
de l'INAMI jusqu'à concurrence de 100 % dudit tarif

- prothèse dentaire: maximum par sinistre 500,00 EUR
maximum par dent 125,00 EUR

- frais de transport de la victime du travail barème accidents

- frais funéraires jusqu'à concurrence de 620,00 EUR

• indemnités forfaitaires

- en cas de décès (par victime) 7 500,00 EUR

- en cas d'invalidité permanente (par victime) 15 000,00 EUR

- en cas d'incapacité temporaire risque non couvert

L’article 11C des conditions générales est abrogé.


